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(54) BOUCHON POUR SYSTÈME D ENTRAÎNEMENT DE ROULEAU DE DISTRIBUTEUR DE PAPIER 
OU TISSU

(57) Bouchon de forme cylindrique pour rouleau de
distributeur de papier ou de tissu, dont la surface latérale
comprend un relief de type harpon (2), orienté de manière

à empêcher un retrait du bouchon lorsque celui-ci est
disposé à l’intérieur de l’âme d’un rouleau.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne les distribu-
teurs de papier ou de tissu, en particulier dans le domaine
de l’hygiène. Elle concerne plus précisément les distri-
buteurs dans lesquels le papier ou le tissu forme un rou-
leau. Le rouleau étant lui-même fixé à un support.

Etat de la technique

[0002] Il existe des systèmes de distribution, dits
« systèmes captifs » qui peuvent être utilisés unique-
ment avec un certain type de rouleau, afin d’assurer le
fonctionnement optimal de l’appareil.
[0003] Le rouleau comprend une quantité de papier ou
tissu enroulée autour d’un élément tubulaire creux nom-
mé «âme ».
[0004] Le lien mécanique entre le rouleau et son sup-
port peut être réalisé au moyen d’un ou deux bouchons
fixé(s) à chaque extrémité de l’âme, le bouchon étant
solidaire ou non du support. Chaque bouchon est retenu
dans l’âme par friction, avec ajout éventuel d’excroissan-
ces sur sa face extérieure, telles que dents, languettes
flexibles ou ailettes.
[0005] Ce type de bouchon est p.ex. divulgué dans le
brevet US 2 169 399, la demande de brevet GB 2 297
311, le brevet US 2 380 644 ou le brevet US 7 364 112.
[0006] Bien que ces mécanismes de retenue soient
suffisants pour bloquer le mouvement relatif en rotation
du bouchon par rapport à l’âme, ils n’évitent cependant
pas le risque d’une séparation accidentelle ou volontaire
de l’ensemble âme-bouchon. En effet, la géométrie et la
disposition des excroissances précitées sont telles
qu’une force relativement faible, dirigée vers l’extérieur
de l’âme et parallèlement à son axe de rotation, peut
séparer le bouchon de l’âme, privant de la sorte le sys-
tème captif de fonctionner correctement.
[0007] Il existe donc un besoin de remédier aux pro-
blèmes précités.

Description générale de l’invention

[0008] Un des buts de la présente invention vise à for-
tement réduire, voire supprimer, le risque d’une sépara-
tion accidentelle ou volontaire de l’ensemble âme-bou-
chon.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un nouveau ty-
pe de bouchon de forme sensiblement cylindrique, qui
se caractérise par le fait que sa surface latérale com-
prend un relief de type harpon, orienté de manière à em-
pêcher une séparation de l’ensemble âme-bouchon.
[0010] Dans le présent document, par « relief de type
harpon » on entend une structure qui oeuvre au maintien
du bouchon dans l’âme et qui a également pour effet
d’augmenter la résistance au retrait lorsqu’une force de
séparation est exercée sur le bouchon, à l’image d’un

harpon que l’on tenterait de retirer d’une proie.
[0011] L’invention sera mieux comprise ci-dessous au
moyen d’exemples illustrés par des figures.
[0012] Le système illustré sur la figure 1 présente di-
verses vues d’un premier type de bouchon selon l’inven-
tion.
[0013] Le système illustré sur la figure 2 présente di-
verses vues d’un deuxième type de bouchon selon l’in-
vention.
[0014] Le bouchon illustré sur les figures 1 et 2 a une
forme sensiblement cylindrique.
Son diamètre externe est sensiblement égal, voire légè-
rement inférieur, au diamètre interne de l’âme. Une fois
le bouchon mis en place dans l’âme, sa face latérale
externe exerce une force radiale sur la paroi interne de
l’âme de manière que le bouchon soit retenu par friction
à l’intérieur de celle-ci.
La face latérale du bouchon se présente sous la forme
d’une couronne constituée de languettes de support 1 et
de languettes de retenue 2 disposées en alternance le
long de sa circonférence. Les deux types de languette
sont élastiques selon une direction radiale, c’est-à-dire
perpendiculaire à l’axe principal de l’âme.
[0015] Les languettes de support 1 ont pour fonction
principale d’assurer un bon positionnement du bouchon
dans l’âme et de minimiser le déplacement radial relatif
de l’ensemble âme-bouchon.
[0016] L’extrémité libre d’une languette de support 1
est formée d’un bord orienté perpendiculairement par
rapport à la direction principale de la languette de support
1. Ce bord constitue un moyen de limitation de l’enfon-
cement du bouchon dans l’âme. Les languettes de rete-
nue 2 ont pour fonction principale d’éviter une séparation
accidentelle ou volontaire de l’ensemble âme-bouchon.
Les languettes de retenue 2 forment un relief de type
harpon tel que décrit précédemment.
[0017] L’extrémité libre des languettes de retenue 2
peut être formée d’un bord simple, suffisamment acéré
pour pénétrer dans la paroi de l’âme (voir figure 1). Al-
ternativement (voir figure 2), l’extrémité libre peut com-
porter 2 pointes, orientées perpendiculairement par rap-
port à l’axe de symétrie principale du bouchon.
[0018] Les languettes de support 1 et/ou de retenue 2
peuvent être conçues de manière à ce que l’application
d’une force de séparation importante peut casser les lan-
guettes 1,2, rendant de la sorte le bouchon inutilisable.
[0019] A relever enfin que dans le bouchon de la figure
2 la zone de pliage des languettes de retenue 2 se situe
à l’intérieur de la circonférence définie par les languettes
de support 1, ce qui permet d’assurer un tenue optimale
du bouchon dans l’âme.
[0020] Il va sans dire que l’invention ne se limite pas
aux exemples illustrés.

Revendications

1. Bouchon de forme cylindrique pour rouleau de dis-
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tributeur de papier ou de tissu, caractérisé par le
fait que sa surface latérale externe comprend un
relief de type harpon (2), orienté de manière à em-
pêcher un retrait du bouchon lorsque celui-ci est dis-
posé à l’intérieur de l’âme d’un rouleau.

2. Bouchon selon la revendication 1 dans lequel le relief
est constitué d’un ensemble de languettes de rete-
nue (2), dont les extrémités libres sont adaptées pour
pénétrer dans la paroi de l’âme d’un rouleau.

3. Bouchon selon la revendication 1 ou 2 caractérisé
par le fait que le relief est également disposé de
manière à bloquer toute rotation relative de l’ensem-
ble âme-bouchon.

4. Bouchon selon la revendication 2 ou 3 caractérisé
par le fait qu’il comprend une couronne formée des-
dites languettes de retenue (2) et de languettes de
support (1), disposées en alternance.

5. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
2 à 4 dans lequel l’extrémité desdites languettes de
retenue (2) est suffisamment acérée pour pénétrer
dans la paroi d’une âme.

6. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
2 à 4 dans lequel l’extrémité des languettes retenue
(2) est formée de deux pointes qui sont orientées
selon une direction sensiblement perpendiculaire
par rapport à la direction principale des languettes
de retenue (2).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 2169399 A [0005]
• GB 2297311 A [0005]
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• US 7364112 B [0005]
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